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Erwagungen

E.5

Eu égard aux considérations qui précedent, le recours est partiellement admis et la décision
litigieuse réformeée, en ce sens que la négation du droit ala moindre prestation est
remplacée par la suspension de I’ octroi de larente entiére dont le droit est reconnu d’ ao(t
2022 a octobre 2023 ala condition que |” assuré fournisse les é éments réclamés par la caisse
pour procéder au calcul de rente.

E.6

Etant donné que, depuis le 1 er juillet 2006, la procédure n'est plus gratuite (art. 69 al. 1bis
LAI), au vu du sort du recours, il y alieu de condamner |'intimé au paiement d'un
émolument de CHF 500.-. *** PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
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